Cadre réglementaire des activités aquatiques en PACA                                          23 août 2004


Le cadre réglementaire des activités aquatiques en PACA.

"Le littoral de Provence-Alpes-Côte d'Azur est l'un des plus beaux du monde.

Les activités nautiques et la navigation de plaisance y connaissent un formidable essor.

Provence-Alpes-Côte d'Azur leur offre ses sites et ses nombreux ports qui représentent 36% de la capacité d'accueil nationale.

Cette activité touristique et de loisirs apporte de nouvelles perspectives au secteur de la construction et de la réparation navales.

La réalité industrielle de la région et sa vocation touristique peuvent être complémentaires.

Le développement des loisirs et sports nautiques ne sera durable cependant que si la qualité du milieu marin est préservée, que si la pression immobilière est maîtrisée. 

La défense de la qualité environnementale des ports de plaisance participe à cette préservation, tout comme l'éducation à l'environnement.

De plus, la mise en valeur du patrimoine culturel maritime, le développement des sciences et technologies marines contribuent à comprendre, à faire connaître et à mieux aimer et respecter notre littoral méditerranéen.

Le dynamisme enfin des associations et des écoles favorise le plus large accès aux activités nautiques."






Michel Vauzelle.

Le Président de la Région Provence-Alpes-Côte d'Azur.
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1. La réglementation applicable aux activités aquatiques.

1.1. La réglementation applicable sur l'ensemble du territoire national. 

L'arrêté du 4 mai 1995 relatif aux garanties de technique et de sécurité dans les établissements organisant la pratique ou l'enseignement de la nage en eau vive, du canoë, du kayak, du raft ainsi que de la navigation à l'aide de toute autre embarcation propulsée à la pagaie comporte des dispositions relatives à la pratique des activités aquatiques. 

Notons que la circulaire n° 95-118 du 3 juillet 1995 a complété cet arrêté.

1.2. La réglementation applicable le long des côtes de la mer Méditerranée.

L'arrêté préfectoral n° 24/2000 modifié par les arrêtés préfectoraux n° 58/2001 du 7 septembre 2001 et n° 01/2004 du 6 janvier 2004 réglemente la circulation des navires et engins le long des côtes françaises de Méditerranée.

Il réglemente également les activités nautiques dans la bande des 300 mètres comptés à partir de la limite des eaux, au titre de la police spéciale des baignades et des activités nautiques pratiquées à partir du rivage avec des engins de plage et des engins non immatriculés.

1.3. La réglementation applicable en Provence-Alpes-Côte d'Azur, spécifique à chacun des départements.

Le préfet peut, après concertation avec les parties concernées, réglementer sur des cours d'eau non domaniaux la circulation des engins nautiques non motorisés ou la pratique du tourisme, des loisirs et des sports nautiques afin d'assurer la gestion équilibrée de la ressource en eau.

(Notons que le maire peut lui aussi réglementer par arrêté municipal la pratique des activités nautiques sur son territoire communal, mais dans la suite de l'exposé seuls les arrêtés préfectoraux seront exposés.)

Le département des Alpes-de-Haute-Provence, 04.

· Trois arrêtés réglementant la navigation et la pratique des sports d'eau vive sur l'ensemble du réseau hydrographique du département des Alpes-de-Haute-Provence se sont succédés :

· L'arrêté préfectoral n°99-1561 du 15 juillet 1999. 

· L'arrêté préfectoral n°99-1370 du 25 juin 1999.

· L'arrêté préfectoral n°96-1284 du 25 juin 1996.

· L'arrêté préfectoral n°96-1399 du 3 juillet 1996, qui modifie l'arrêté préfectoral n°94-1096 du 21 juin 1994, réglemente la descente de canyons dans les Alpes-de-Haute-Provence.

· L'arrêté préfectoral n°99-3142 du 15 décembre 1999, qui modifie l'arrêté préfectoral n°99-1561 du 15 juillet 1999, réglemente la navigation et la pratique des sports d'eau vive sur le Grand Riou de la Blanche, et sur l'Ubaye au lieu-dit "Pas de la tour".

· Plusieurs arrêtés préfectoraux (règlements particuliers de police) réglementant l'exercice de la navigation, la pratique des sports nautiques et les baignades sur toute l'étendue du lac formé par la retenue E.D.F. de Castillon se sont succédés : 

· L'arrêté préfectoral n° 92-1108 du 17 juin 1992.

· L'arrêté préfectoral n°92-127 du 21 janvier 1992.

· L'arrêté préfectoral n°87-1922 du 17 juillet 1987.

· L'arrêté préfectoral n°83-1792 du 16 mai 1983.

· L'arrêté interpréfectoral n° 2004-202-21 du 20 juillet 2004, qui modifie l'arrêté interpréfectoral n° 2003-217-6 du 5 août 2003, réglemente "l'exercice de la navigation de plaisance et des activités sportives et touristiques sur la retenue de Serre-Ponçon et le plan d'eau d'Embrun." 

Il s'agit d'un règlement particulier de police.

Le département des Hautes-Alpes, 05.

· L'arrêté préfectoral du 28 mai 1990 réglemente la navigation de loisir (la pratique du canoë-kayak, la nage en eau vive et l'utilisation de radeau, raft, ou embarcation équivalente) et interdit l'utilisation d'embarcations à moteur sur l'ensemble des cours d'eau du département des Hautes-Alpes, à l'exclusion des plans d'eau, lacs et retenues de barrage et des secteurs de cours d'eau limitrophes avec un autre département.

· L'arrêté interpréfectoral n° 2004-202-21 du 20 juillet 2004, qui modifie l'arrêté interpréfectoral n° 2003-217-6 du 5 août 2003, réglemente "l'exercice de la navigation de plaisance et des activités sportives et touristiques sur la retenue de Serre-Ponçon et le plan d'eau d'Embrun." 

Il s'agit d'un règlement particulier de police.

Le département des Alpes maritimes, 06.

· L'arrêté préfectoral n°98-000115 du 5 mars 1998 réglemente la pratique des activités de navigation sur le fleuve Roya.

· L'arrêté préfectoral n°98-000481-Bis du 22 décembre 1998 réglemente la pratique du canyonisme dans le département des Alpes maritimes.                                  

· L'arrêté interpréfectoral n°2000-250 du 4 août 2000 réglemente la baignade et la pêche en rivière dans "La Siagne".

Le département des Bouches-du-Rhône, 13.

Il n'existe pas d'arrêté préfectoral spécifique.

Seule la réglementation relative à la Durance est à relever ;

L'arrêté interdépartemental n° 1625 bis du 26 juillet 1991 portant réglementation de la navigation à moteur sur le domaine public de la Durance :
"Est interdite la navigation et la circulation de toute embarcation moteur ou de tout engin motorisé sur les plans d'eau inclus dans le domaine public fluvial de la Durance entre le Barrage de Cadarache et le Viaduc de Barbentane".

Le département du Var, 83.

L'arrêté interpréfectoral n°2000-250 du 4 août 2000 réglemente la baignade et la pêche en rivière dans "La Siagne".

Le département du Vaucluse, 84.

· Plusieurs arrêtés préfectoraux réglementant la navigation sur l'ensemble du réseau hydrographique du bassin des Sorgues sur les territoires des communes de l'Isle-sur-la-Sorgue, Saumane, Lagnes et Fontaine de Vaucluse se sont succédés : 

· L'arrêté préfectoral n°1412 du 13 juin 1996.

· L'arrêté préfectoral n°1041 du 14 mai 1996.

· L'arrêté préfectoral n°2098 du 9 octobre 1995.

· La réglementation relative à la Durance.

· L'arrêté interdépartemental n° 1625 bis du 26 juillet 1991 portant réglementation de la navigation à moteur sur le domaine public de la Durance :
"Est interdite la navigation et la circulation de toute embarcation moteur ou de tout engin motorisé sur les plans d'eau inclus dans le domaine public fluvial de la Durance entre le Barrage de Cadarache et le Viaduc de Barbentane".

· La Charte des usagers de la Basse Durance, signée notamment par le Syndicat Mixte d'Aménagement de la Vallée de la Durance (SMAVD), EDF, les Fédérations départementales de Pêche, les Comités départementaux de Canoë Kayak, et les Fédérations départementales de Chasse des Bouches-du-Rhône et du Vaucluse édicte des recommandations à l'usage notamment des pratiquants de canoë kayak, des pêcheurs, d'EDF.

· La réglementation relative au Rhône.

2. La réglementation applicable à des activités nautiques spécifiques. 

En plus de ces réglementations générales, certaines activités aquatiques sont soumises à des réglementations spécifiques.

2.1. La réglementation relative au Canoë Kayak.

Sur le site http://www.ffck.org/eau_vive/index.html dans la rubrique "se renseigner", la rubrique "textes de référence" contient un ensemble de textes réglementaires relatifs à la pratique d'un sport, notamment la pratique du canoë kayak.

2.2. La réglementation relative au Canyoning.

Sur le site http://www.descente-canyon.com, rubrique législation, se trouve :

· Toute la réglementation spécifique en Provence-Alpes-Côte d'Azur, classée par département, sur la pratique du canyoning.

· Une recommandation ministérielle jeunesse et sport (instruction ministérielle N°98-104JS du 22 juin 1998), qui s’adresse à toutes les personnes amenées à pratiquer le descente de canyon.

Sans avoir valeur contraignante à l’égard des personnes non licenciées ou des clubs non affiliés aux fédérations sportives concernées, une telle recommandation peut contribuer à encourager les pratiquants et les personnes qui les encadrent à prendre toutes les mesures qui sont de nature à concourir à leur sécurité. 

2.3. La réglementation relative à la pratique de la Pêche.

Dans chaque département existent des règles spécifiques relatives à la pratique de la pêche.

Chaque Fédération Départementale pour la Pêche et la Protection du Milieu Aquatique dispose de la réglementation applicable relative à son département.

Le département des Alpes-de-Haute-Provence, 04.

http://www.unpf.fr/04/VF/JdCSommaire.html (rubrique "Réglementation départementale")

Le département des Hautes-Alpes, 05.

http://www.unpf.fr/05/VF/JdCSommaire.html (rubrique "Réglementation départementale")

Le département des Alpes maritimes,06.

http://www.peche-cote-azur.com (rubrique "Réglementation")
Le département des Bouches-du-Rhône, 13.

http://fdpeche13.free.fr
Le département du Var, 83.

Chaque année est édité un avis qui transpose la législation en matière de pêche en eau douce (Titre III du Livre II du Code de l'Environnement), et la traduit par une mise à jour et une adaptation aux spécificités des cours d'eau et plans d'eau du Var, et des peuplements piscicoles qu'ils abritent.

L'avis annuel 2004 est consultable en ligne.

http://www.fedepechevar.com/
Le département du Vaucluse, 84.

http://www.unpf.fr/84/VF/JdCSommaire.html (rubrique "Dates et Règlements")

3. La jurisprudence relative aux sports d'eau vive.

Tribunal Administratif de Marseille, 22 mars 2001 : "Fédération Française de Canoë-Kayak et autres", n°96-2842 :

Un arrêté préfectoral réglementait les activités nautiques sur le réseau hydraulique des Sorgues.

Selon le juge administratif, le préfet y avait fait une exacte appréciation des intérêts respectifs des pêcheurs et des pratiquants d'autres sports.

Le juge a donc considéré que les interdictions qu'il édictait étaient légales. 

3. Actualité.

La pratique sportive du jet-ski est de plus en plus répandue en eau douce.

Malgré l'existence d'une réglementation relative à la pratique des activités nautiques, l'usage de ces engins à moteur sur certains cours d'eau et à certaines périodes de l'année peut avoir des conséquences environnementales non négligeables sur la faune et la flore.

Outre certaines nuisances sonores, les remous violents que provoquent parfois les jet-skis  posent certains problèmes en période de nidification de différentes espèces d'oiseaux et de reproduction des poissons par action sur les frayères (lieu où les poissons se reproduisent).

Monsieur Jean-Marie Demange a demandé à Madame Bachelot-Narquin, Ministre de l'Ecologie et du Développement Durable, si des mesures étaient envisagées afin de concilier la pratique de ces sports nautiques et la protection de l'environnement.

Dans une Réponse Ministérielle n°1388 du 16 janvier 2003, la Ministère de l'Ecologie et du Développement Durable a précisé que "la pratique du jet-ski en eau douce, qui a un impact non négligeable sur la faune et la flore, est encadrée par une réglementation adéquate.

Le jet-ski est en effet considéré comme une embarcation à moteur.

Sur les cours d'eau non domaniaux, le préfet peut intervenir pour réglementer, voire interdire la pratique du jet-ski, au titre de l'article L.214-13 du Code de l'Environnement.

Cette disposition ne fait pas obstacle au pouvoir de police générale du maire, qui peut également intervenir au titre des articles L.2211-1, L.2212-1 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales. En particulier, au titre de la sécurité, le maire peut réglementer ou interdire de telles pratiques en cas de péril imminent.

En toutes hypothèses, et en particulier sur les cours d'eau domaniaux, le préfet peut intervenir pour réglementer ou interdire certaines activités nautiques dans le cadre des dispositions prévues par le décret n° 73-912 du 21 septembre 1973 portant réglementation générale de police de la navigation intérieure (applicable sur tous les cours d'eau et les plans d'eau). 

Dans le cas où cette activité nautique pourrait affecter un espace protégé, le décret de création de cet espace peut prévoir sa restriction, voire son interdiction sur le territoire considéré."

Pour en savoir plus…

Les sites Internet :

· Le site du Ministère de la Jeunesse et des Sports.

www.jeunesse-sports.gouv.fr
· Le site de Voie Navigable de France.

www.vnf.fr
· Le site de la Fédération Française de Canoë-Kayak. 

http://www.ffck.org/eau_vive/index.html
· Le portail francophone de Descente de Canyon.

http://www.descente-canyon.com
· Le site de l'Union Nationale pour la Pêche et la Protection du Milieu Aquatique.

http://www.unpf.fr/
· Le site de la Fédération Française de Voile.

http://www.ffvoile.org/
· Le site de la Fédération Française des Sociétés d'Aviron.

www.avironfrance.asso.fr
· Le site de la Fédération Française Motonautisme.

www.ffm-asso.net
· Le site de la Fédération Française d'études et de sports sous-marins.

http://www.ffessm.fr/
Les études réalisées :

- Le guide sur les activités pratiquées en mer, réalisé par le Ministère de l'Equipement, du transport, de l'Aménagement du territoire, du Tourisme et de la Mer.

- Le guide sur les activités pratiquées en eau douce, réalisé par le Ministère de l'Equipement, du transport, de l'Aménagement du territoire, du Tourisme et de la Mer.

- Le développement des sports et loisirs d'eau vive en France, impact sur le milieu aquatique et conflits d'usage.
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